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LE PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Objet: Société FERALP.
Etablissement de Dingy Saint Clair

VU le Code de l’environnement et notamment le titre Ter du livre V, relatif aux installations
classées pour la protection de l’environnement,

VU le décret n°77.1133 du 21 septembre 1977 relatif aux installations classées pour la
protection de l’environnement,

VU le récepissé préfectoral délivré à la société FERALP.S.A. le 27janvier 1999 pour desactivités de travail mécanique des métaux, nettoyage de surface et application de peintures
soumises à déclaration dans son établissement de Dingy Saint Clair,

VU la demande présentée le 31 mars 2004 par Monsieur le Président Directeur Général de lasociété FERALP S.A. sollicitant la régularisation administrative de son établissement de
Dingy Saint Clair spécialisé dans la fabrication de mobilier et de rayonnages métalliques,

VU les avis recueillis au cours de l’instruction réglementaire,

VU le dossier de l’enquête publique et les conclusions du Commissaire-Enquêteur,

VU l’avis des conseils municipaux de Dingy Saint Clair, d’Annecy le Vieux et d’Alex,

VU les avis des Services,

VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 16 mai 2005,

VU l’avis du Conseil Départemental d’Hygiène réuni le 29juin 2005,

CONSifiERANT que sous réserve du respect des dispositions prévues dans le dossier de
demande d’autorisation précité et des prescriptions du présent arrêté, l’impact de
l’établissement sur l’environnement sera acceptable,

SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Générai de la Préfecture,
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ARRETE

TITRE 1- DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 1.1

La société FERALP S.A., ci après dénommée l’exploitant, dont le siège social est situé Route
d’Annecy, 74230 Dingy Saint Clair est autorisée à poursuivre l’exploitation de son
établissement de fabrication de mobilier et de rayonnages métalliques situé à la même
adresse, dans les conditions décrites dans le dossier de demande précité déposé le 31 mars
2004, sous réserve du respect des dispositions du présent arrêté.

ARTICLE 1.2

L’établissement comprendra les principales installations suivantes

- des installations de travail mécanique des métaux,
- une installation d’application de peinture au trempé,
- une installation de dégraissage à la lessive,
- des installations destinées à l’application de peinture poudre,

ARTICLE 1.3

Les activités exercées sur le site par la société FERALP sont visées par les rubriques
suivantes de la nomenclature des installations classées

N° de Activités Niveau présent Régime
rubriqu sur le site Autorisation

e Déclaration
Application, cuisson, s&hae de peinture sur un

2940-la support métallique. Bain de peinture
Lorsque l’application est faite pàr.. procédé’au liquide A
trempé”, si la quantité maximale de produits 2400 litres
susceptible d’être présente dans l’installailon, est
supérieure à 1000 liftes.
Traitement des métaux et matières plastiques pour le

2565-2a dégraissage par voie chimique. Volume des bains de A
Procédé utilisant des liquides (sans mise en oeuvre solution lessivielle
de cadmium), le volume des cuves de traitement mis ,15 m31 —

en oeuvre étant supérieur à 1 500 litres. ‘•?‘ “

Stockage en réservoirs manufacturés de gaz
1412-2b inflammables liquéfiés. Cuves de stockage D

La quantité totale susceptible d’être présente dans de gaz liquéfié
l’installation étant supérieure à 6 tonnes mais 2 x 6,7 tonnes
inférieure à 50 tonnes.
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Travail mécanique des métaux et alliages.
La puissance installée de l’ensemble des machines

. . . Puissance electrique2560-2 fixes concourant au fonctionnement de l’installation . , D
, , . . . . . . . mstallee 200 kwetant supeneure a so kw mais inferieure ou egale a
500 kW.
Installations de réfrigération ou compression
fonctionnant à des pressions effectives supérieures à
io Pa, comprimant ou utilisant autre chose que des Puissance totale:

D—
— fluides inflammables ou toxiques. 110 kw

La puissance absorbée est supérieure à 50 kw mais
inférieure_ou_égale_â_500_kW.
Application, cuisson, séchage de peinture sur un
support métallique.

‘ . . ‘ ConsommationLorsque I application est faite par tout procede
‘ . journaliere2940-3h mettant en oeuvre des poudres a base de résines . D. . . . . de peinture poudre:organiques, si la quantite maximale susceptible

1O k /
d’être utilisée est supérieure à 20 kg!] mais inférieure —

ou_égale_à 200_kg!j.

Le récepissé préfectoral de déclaration délivré à la société FERALP le 27 janvier 1999 est
abrogé.

ARTICLE 1.4

La présente autorisation ne dispense pas le bénéficiaire des formalités et accords exigibles, le
cas échéant, par d’autres réglementations (Code de l’urbanisme, Code du Travail, voirie, etc..).

ARTICLE 1.5 Conformité aux plans et données techniques

Les installations et leurs annexes seront situées, installées et exploitées conformément aux
plans et doimées techniques contenus dans les différents dossiers de demande d’autorisation,
sauf dispositions contraires du présent arrêté.

ARTICLE 1.6 : Mise en service

L’arrêté d’autorisation cessera de produire effet lorsque les installations n’auront pas été mises
en service dans le délai de trois ans ou n’auront pas été exploitées durant deux aimées
consécutives, sauf cas de force majeure.

ARTICLE 1.7 Accident - Incident

L’exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l’inspecteur des installations
classées de la Direction Régionale de l’industrie, de la Recherche et de l’Environnement, les
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation et qui sont de
nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L5l 1-1 du Code de l’environnement.

Sont à signaler notamment en application de ces dispositions

- tout déversement accidentel de liquides polluants,
- tout incendie ou explosion,
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- toute émission anormale de fumée ou de gaz irritants, odorants ou toxiques,
- toute élévation anormale du niveau des bruits émis par l’installation,
- tout résultat d’une analyse ou d’un contrôle de la qualité des eaux rejetées, du niveau de

bruit de la teneur des fumées en polluants, des installations électriques, etc, de nature à
faire soupçonner un dysfonctionnement important ou à caractère continu des dispositifs
d’épuration ou l’existence d’un danger.

Si le fonctionnement des installations fait apparaître des inconvénients ou dangers que les
prescriptions du présent arrêté ne suffisent pas à prévenir, l’exploitant doit en faire dans les
meilleurs délais la déclaration à l’inspecteur des installations classées.

Dans les cas visés aux alinéas précédents, l’exploitant prendra les mesures d’exécution
immédiate nécessaires pour faire cesser les dangers ou inconvénients et limiter les
conséquences pour les intérêts protégés par l’article L51 l-l du Code de l’environnement.

ARTICLE 1.8 Modification - Extension - Changement d’exploitant

Toute modification apportée par le demandeur à l’installation, à son mode d’utilisation ou à
son voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de
demande d’autorisation, devra être portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec
tous les éléments d’appréciation.

Dans le cas où l’établissement changerait d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant
devra en faire la déclaration au Préfet de la Haute-Savoie dans le mois suivant la prise de
possession.

ARTICLE 1.9 Abandon dc l’exploitation

En cas de fermeture ou de cessation d’une activité particulière à l’intérieur de l’établissement,
l’exploitant devra remettre le site dans un état tel qu’il ne s’y manifeste aucun des dangers ou
inconvénients mentionnés à l’article L5 li-l du Code de l’environnement.

En cas de mise à l’arrêt définitif d’une installation, l’exploitant notifiera au préfet la date de cet
arrêt au moins un mois avant celle-ci.

Dans le cas des installations soumises â autorisation, il sera joint à la notification un dossier
comprenant le plan àjour des terrains d’emprise de l’installation, ainsi qu’un mémoire sur l’état
du site, précisant les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts visés à
l’article L511-l du Code de l’environnement.

Dans le cas des installations soumises à déclaration, la notification devra indiquer les mesures
de remise en état du site prises ou envisagées.
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TITRE H: PRESCRIPTIONS APPLICABLES A l’ENSEMBLE DES
INSTALLATIONS

PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX

ARTICLE 2.1 Généralités

La présente autorisation vaut autorisation et tient lieu de déclaration pour les ouvrages,
installations, travaux et activités nécessaires à l’exploitation de l’installation, relevant des
décrets du 29 mars 1993 pris en application de l’article L2l4-2 du Code de l’environnement.

ARTICLE 2.2 Alimentation en eau

Toutes dispositions seront prises afin d’éviter tout phénomène de pollution du réseau public de
distribution d’eau et du réseau d’eau à usage domestique à l’intérieur de l’usine. A ce titre, le
ou les réseaux d’eau industrielle seront distincts du réseau d’eau potable, et leur branchement
sur le réseau d’alimentation sera équipé d’un disconnecteur ou se fera par l’intermédiaire d’une
capacité alimentée gravitairement après rupture de charge.

L’exploitant tiendra à la disposition de l’inspecteur des installations classées l’état de ses
consommations annuelles d’eau. Il devra rechercher par tous les moyens économiques
acceptables et notamment à l’occasion de remplacement de matériel à diminuer au maximum
la consommation d’eau de son établissement. Toutes les installations de prélèvement d’eau
seront munies de compteurs volumétriques agréés.

La consommation d’eau de l’usine sera relevée à une fréquence hebdomadaire. Elle sera portée
sur un registre.

L’exploitant devra, le cas échéant, se conformer aux mesures d’urgence que le Préfet serait
susceptible d’imposer dans le cadre des articles I et 2 du décret du 24 septembre 1992, relatif
à la limitation ou à la suspension provisoire des usages de l’eau.

Les ouvrages de prélèvement devront être maintenus en bon état.

ARTICLE 2.3 Collecte des effluents liquides

Toutes dispositions seront prises pour éviter la dilution et pour conserver à l’état le plus
concentré possible les divers effluents issus des installations afin d’en faciliter le traitement et
si besoin, les prélever à la source pour permettre des traitements spécifiques.

Le réseau de collecte des effluents liquides devra être de type séparatif. Un plan du réseau
d’égout faisant apparaître les secteurs collectés, les regards, les points de branchement, les
points de rejet, sera établi, régulièrement tenu à jour et mis à la disposition de l’inspecteur des
installations classées.

Les ouvrages de rejet devront être en nombre aussi limité que possible et aménagés de
manière à réduire au maximum la perturbation apportée au milieu récepteur.
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Les ouvrages de collecte et les réseaux d’évacuation des eaux polluées ou susceptibles de l’être
devront être étanches. Leur tracé devra en permettre le curage ou la visite en cas de besoin. En
aucun cas ces ouvrages ne devront contenir des canalisations de transport de fluides
dangereux ou être en relation directe ou indirecte avec celles-ci.

ARTICLE 2.4: conditions de rejet des effluents

2.4.1 - Eaux pluviales

Les eaux pluviales seront rejetées au milieu naturel.

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées subiront un traitement avant d’être rejetées au
Fier. Une réserve de matériaux absorbants sera située à proximité de l’aire de déchargement
des camions afin de récupérer tout écoulement de produit liquide lors des opérations de
déchargement avant qu’il atteigne le milieu naturel.

2.4.2 - Eaux usées domestiques

Les eaux usées domestiques seront rejetées au Fier après traitement par un système
d’assainissement autonome.

Avant le 31 décembre 2005 l’exploitant fera réaliser un diagnostic de son système
d’assainissement incluant la connaissance du tracé des canalisations actuellement utilisées
ainsi que le descriptif précis du fonctionnement des fosses septiques. Cette étude sera
transmise sous le même délai à Monsieur le Préfet de la Haute-Savoie avec copies à la
direction départementale de l’équipement et à la direction régionale de l’industrie, de la
recherche et de l’environnement.

Sur la base des conclusions de cette étude, les travaux nécessaires seront réalisés avant le 30
septembre 2006 afin que les fosses septiques soient accessibles, vidangeables et permettent le
contrôle du rejet au Fier.

2.4.3 - Eaux de refroidissement

Les eaux de refroidissement sont entièrement recyclées. Les purges de déconcentration
peuvent être évacuées vers le milieu naturel superficiel sous réserve de présenter des
caractéristiques physico chimiques et bactériologiques équivalentes à celles qu’elles avaient
lors de leur prélèvement, sauf en ce qui concerne la température qui est limitée à 30°C.

2.4.4 - Eaux industrielles

L’établissement ne sera à l’origine d’aucun rejet liquide d’origine industrielle.

ARTICLE 2.5 : Contrôle des rejets d’eaux résiduaires

2.5.1 - Dispositifs de prélèvement

Les ouvrages de rejet d’eaux pluviales seront équipés de dispositifs permettant l’exécution
dans de bonnes conditions du contrôle des rejets.
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L’exploitant est tenu de permettre l’accès, à toute époque, à ces ouvrages à l’inspecteur des
installations classées et aux agents du service chargé de la police des eaux.

2.5.4 - Contrôles exceptionnels

L’inspecteur des installations classées, pourra procéder, de façon inopinée, à des pré]èvements
dans les effluents pluviaux et les eaux réceptrices, puis à leur analyse par un laboratoire agréé.
Le coût de ces analyses sera supporté par l’exploitant. Le nombre des contrôles à sa charge
sera toutefois limité à deux par an, sauf dans le cas où les prescriptions techniques imposées
par le présent arrêté ne seraient pas respectées.

ARTICLE 2.6 Prévention des pollutions accidentelles

2.6.1 - Capacités de rétention

Toute unité (réservoirs, fûts. bidons, bouteilles ...) susceptible de contenir des liquides
inflammables, toxiques ou nocifs pour le milieu naturel devra être associée à une capacité de
rétention étanche dont le volume sera au moins égal à la plus grande des deux valeurs
suivantes

- 100 % de la capacité du plus grand récipient associé,
- 50 % de la capacité globale des récipients associés.

Les cuvettes de rétention seront conçues pour résister à la poussée et à l’action corrosive des
liquides éventuellement répandus.

Elles seront correctement entretenues et débarrassées des eaux météoriques pouvant les
encombrer. Elles ne comporteront aucun moyen de vidange par simple gravité dans les égouts
ou le milieu récepteur.

2.6.2 - Postes de chargement ou de déchargement

Les aires où s’opèrent des chargements ou des déchargements de tels liquides seront étanches
et conçues pour recueillir tout débordement accidentel ou égouttures avant leur arrivée dans le
milieu récepteur.

PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE

ARTICLE 3.1 Principes généraux

L’émission dans l’atmosphère de fûmées, de buées, de suies, de poussières ou de gaz ne devra
pas incommoder le voisinage, nuire à la santé ou à la sécurité publiques, à la production
agricole, à la bonne conservation des monuments et au caractère des sites.

Cette disposition est applicable aux effluents gazeux captés dans les ateliers, aux buées,
fumées et autres émanations nuisibles ou malodorantes.
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ARTICLE 3.2 Conduits d’évacuation

La forme des conduits d’évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché,
devra être conçue de manière à favoriser au maximum l’ascension et la diffusion des effluents.
Il est en particulier interdit d’installer des chapeaux ou des dispositifs équivalents au-dessus
du débouché à l’atmosphère des cheminées.

ARTICLE 3.3 : Conditions de rejet

3.3.1 Rejet de composés organiques volatils issus dc l’activité peinture.

3.3.1.1. - Les rejets atmosphériques de composés organiques volatils issus de l’activité de
peinture devront présenter au maximum les caractéristiques suivantes

Concentration
nature du rejet Paramètres maximale sur Flux

chaque exutoire

Total des rejets canalisés, issus Composés organiques
des installations de préparation, volatils, à l’exclusion 100 mg/Nm3 20 kg par
d’application, de séchage des du méthane, exprimés jour
peintures, en carbone total.

3.3.1.2. - La consommation annuelle de solvants de peinture sera inférieure à 12 tonnes.

3.3.1.3. — Le flux annuel des émissions diflùses ne devra pas dépasser 25 % de la quantité de
solvants utilisée.

3.3.1.4. - Le débit maximal d’effluents issus des activités de préparation, d’application et de
séchage de vernis et de peinture sera de 200 000 m3 par heure rapporté à des conditions
normalisées de température (273,15 K) et de pression (101,325 kPa) après déduction de la
vapeur d’eau (gaz secs).

3.3.2 — Hauteur des cheminées et vitesse d’éjection des gaz

La hauteur des cheminées des rejets des installations de préparation, d’application et de
séchage de peinture devra être au minimum de 10 mètres. La vitesse d’éjection de ces gaz en
marche continue maximale devra être au moins de 8 m/s à la sortie des cheminées dont le
débit est supérieur à 5000 m3/h et au moins 5 m/s sur les autres exutoires.

3.3.3 — Plan de gestion des solvants

La société FERALP met en place un plan de gestion de solvants mentionnant notamment les
entrées et les sorties de solvants des installations. Ce plan sera tenu à la disposition de
l’inspecteur des installations classées.
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ARTICLE 3.4: Contrôles

3.4.1 — Contrôles périodiques

3.4.1.1. — Réalisation des contrôles Les rejets atmosphériques canalisés réglementés à
l’article 3.3. du présent arrêté ramenés dans les conditions définies aux articles 3.3.1 et 3.3.2
feront l’objet, sous la responsabilité de l’exploitant, de contrôles semestriels portant sur la
concentration et le flux horaire des polluants réglementés.

L’exploitant évaluera, par période de six mois, les émissions diffuses des mêmes substances
en justifiant la méthode utilisée.

La première campagne de mesures sera réalisée avant fin 2005. Les émissions dififises seront
évaluées dans les conditions précitées à compter du second semestre 2005.

3.4.1.2. —Normes d’analyses : les mesures des émissions des polluants seront faites selon les
dispositions des normes en vigueur et notamment celles citées dans l’arrêté du 4 septembre
2000 portant modalités d’agrément des laboratoires ou des organismes pour certains types de
prélèvements ou d’analyses à l’émission des substances dans l’atmosphère.

3.4.1.3. - Transmission des résultats les résultats des mesures et estimations prévues à
l’article 3.4.1.1 du présent arrêté seront adressés tous les semestres à l’inspecteur des
installations classées de la DRIRE dès qu’ils seront en possession de l’exploitant et en tout
état de cause avant la fin du mois suivant cette période semestrielle, accompagnés de
commentaires sur les causes des éventuels dépassements constatés ainsi que sur les actions
correctives mises en oeuvre ou envisagées.

3.4.2 - Contrôles administratifs

3.4.2.1. — Réalisation des contrôles : les rejets atmosphériques canalisés réglementés à
l’article 3.3. du présent arrêté ramenés dans les conditions définies aux articles 3.3.1 et 3.3.2
feront l’objet de contrôles annuels, par un organisme agréé par le ministre chargé des
installations classées ou, s’il n’en existe pas, choisi en accord avec l’inspection des
installations classées.

Lors de chaque campagne, les activités des installations concernées par les mesures devront
correspondre aux conditions d’exploitation les plus défavorables pour l’environnement c’est à
dire générant les émissions maximales dans le cadre d’un fonctionnement normal.

Le premier de ces contrôles sera réalisé avant la fin de l’année 2005.

3.4.2.2. — Transmission des résultats : les résultats de ces mesures et évaluations périodiques
des émissions de polluants seront transmis à l’inspecteur des installations classées de la
DRIRE dès qu’ils seront en la possession de l’exploitant et en tout état de cause sous un délai
de deux mois après la prise des échantillons.

3.4.3 - Conduits d’évacuation des effluents atmosphériques

L’exploitant aménage les conduits d’évacuation des effluents atmosphériques (plate-forme de
mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour
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la mesure des poussières...) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions
de polluants à l’atmosphère conformément aux normes en vigueur.

3.4.4 - Contrôles exceptionnels

L’inspecteur des installations classées pourra faire procéder à des analyses des polluants émis
par les installations, ainsi que de la qualité du milieu environnant. Le coût de ces contrôles
sera supporté par l’exploitant.

PREVENTION DE LA POLLUTION PAR LES DECHETS

ARTICLE 4.1 : Principes généraux

L’exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et
l’exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise
et ce, conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur (titre IV du
livre V du Code de l’environnement).

Dispositions relatives aux plans d’élimination des déchets

L’élimination des déchets industriels spéciaux devra respecter les orientations définies dans le
plan régional de valorisation et d’élimination des déchets industriels spéciaux approuvé par
l’arrêté préfectoral du 28 août 1994.

L’élimination des déchets industriels banals devra respecter les orientations définies dans le
plan départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés.

ARTICLE 4.2 Procédure de gestion des déchets

L’exploitant organisera, par une procédure écrite, la collecte et l’élimination des différents
déchets générés par l’établissement. Cette procédure, régulièrement mise à jour, sera tenue à la
disposition de l’inspecteur des installations classées.

ARTICLE 4.3 Dispositions particulières

4.3.1 - Récupération - Recyclage - Valorisation

Toutes dispositions devront être prises pour limiter les quantités de déchets produits,
notamment en effectuant toutes les opérations de recyclage et de valorisation techniquement
et économiquement possibles.

Le tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre ..., devra être effectué en vue de
leur valorisation. En cas d’impossibilité, justification devra être apportée à l’inspecteur des
installations classées.
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Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou susceptibles d’entraîner des
pollutions devront être renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi est possible. Dans le cas
contraire, s’ils ne peuvent être totalement nettoyés, ils devront être éliminés comme des
déchets industriels spéciaux dans les conditions définies à l’article 4.3.4.3 ci-dessous.

Les boues provenant du traitement des eaux ne pourront pas être utilisées en agriculture. Elles
devront être traitées comme des déchets industriels spéciaux et éliminés dans les conditions
définies à l’article 4.3.4.3 ci-dessous.

Paz grands types de déchets (bois, papier, carton, verre, huile, etc) un bilan annuel précisant le
taux et les modalités de valorisation sera effectué et tenu à la disposition de l’inspecteur des
installations classées.

4.3.2 - Stockages

La quantité de déchets stockés sur le site ne devra pas dépasser la quantité trimestrielle
produite (sauf en situation exceptionnelle justifiée par des contraintes extérieures à
l’établissement).

Toutes précautions seront prises pour que

- les dépôts soient tenus en constant état de propreté,

- les dépôts ne soient pas à l’origine d’une gêne pour le voisinage notamment par la
production d’odeurs,

- les dépôts ne soient pas à l’origine d’une pollution des eaux superficielles ou souterraines,
ou d’une pollution des sols : à cet effet, les stockages de déchets seront réalisés sur des
aires dont le sol sera imperméable et résistant aux produits qui y seront déposés. Ces aires
seront conçues de manière à contenir les éventuels déversements accidentels et si possible,
normalement couvertes.

- les mélanges de déchets ne puissent être à l’origine de réactions non contrôlées conduisant
en particulier à l’émission de gaz ou d’aérosols toxiques ou à la formation de produits
explosifs.

stockages en emballages:

Les déchets pourront être conditionnés dans des emballages en bon état ayant servi à contenir
d’autres produits (matières premières notamment) sous réserve que

- il ne puisse y avoir de réaction dangereuse entre le déchet et les produits ayant été
contenus dans l’emballage,

- les emballages soient identifiés par les seules indications concernant le déchet.

Les déchets conditionnés en emballages devront être stockés sur des aires couvertes et ne
pourront pas être gerbés sur plus de 2 hauteurs.

Pour les déchets industriels spéciaux, l’emballage portera systématiquement les indications
permettant de reconnaître les dits déchets.
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• stockages en cuves:

Les déchets ne pourront être stockés que dans des cuves affectées à cet effet. Ces cuves seront
identifiées et devront respecter les règles de sécurité définies aux articles 2.6.1 et 2.6.2 du
présent arrêté.

stockages en bennes:

Les déchets ne pourront être stockés, en vrac dans des bennes, que par catégories de déchets
compatibles et sur des aires affectées à cet effet. Toutes les précautions seront prises pour
limiter les envols. Les bennes situées en extérieur seront couvertes.

4.3.3 - Transport

En cas d’enlèvement et de transport, l’exploitant s’assurera lors du chargement que les
emballages ainsi que les modalités d’enlèvement et de transport sont de nature à assurer la
protection de l’environnement et à respecter les réglementations spéciales en vigueur.

4.3.4 - Elimination des déchets

4.3.4.1 - Principe général

L’élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés, à l’extérieur de l’établissement ou de
ses dépendances, devra être assurée dans des installations dûment autorisées à cet effet dans le
cadre du titre r du livre V du Code de l’environnement, relative aux installations classées.
L’exploitant devra être en mesure d’en justifier l’élimination. Les documents justificatifs
devront être conservés pendant trois ans.

Toute incinération à l’air libre de déchets de quelque nature qu’ils soient est interdite.
Cependant, il pourra être dérogé à cette prescription en ce qui concerne les déchets non
souillés par des substances nocives ou toxiques (papier, palette, etc) lorsque ces derniers
seront utilisés comme combustibles lors des “exercices incendie”.

Ne pourront être éliminés en centre de stockage de classe 1 que les déchets industriels
spéciaux cités dans les arrêtés ministériels du 18 décembre 1992, relatifs au stockage de
certains déchets industriels spéciaux ultimes et stabilisés.

4.3.4.2 - Déchets banals

Les emballages industriels devront être éliminés conformément aux dispositions du décret
n° 94.609 du 13juillet1994, relatif à l’élimination des déchets d’emballage dont les détenteurs
finaux ne sont pas les ménages.

Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc) non valorisables et
non souillés par des produits toxiques ou polluants pourront être récupérés ou éliminés dans
des installations réglementairement autorisées en application des dispositions du plan
départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés.

Les déchets industriels banals non triés ne pourront plus être éliminés en décharge.
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4.3.4.3 - Déchets industriels spéciaux

Les déchets industriels spéciaux dont la nature physico-chimique peut être source d’atteintes
particulières pour l’environnement devront faire l’objet de traitements spécifiques garantissant
tout risque de pollution sur le milieu récepteur.

Pour chaque déchet industriel spécial, l’exploitant établira une fiche d’identification du déchet
qui sera régulièrement tenue àjour et qui comportera les éléments suivants

- le code du déchet selon la nomenclature,
- la dénomination du déchet,
- le procédé de fabrication dont provient le déchet,
- son mode de conditionnement,
- le traitement d’élimination prévu,
- les caractéristiques physiques du déchet (aspect physique et constantes physiques du déchet)
- la composition chimique du déchet (compositions organique et minérale)
- les risques présentés par le déchet,
- les réactions possibles du déchet au contact d’autres matières
- les règles à observer pour combattre un éventuel sinistre ou une réaction indésirable.

L’exploitant tiendra, pour chaque déchet industriel spécial, un dossier où seront archivés

- la fiche d’identification du déchet et ses différentes mises àjour,
- les résultats des contrôles effectués sur les déchets,
- les observations faites sur le déchet,
- les bordereaux de suivi de déchets industriels renseignés par les centres éliminateurs.

Pour chaque enlèvement les renseignements minimaux suivants seront consignés sur un
document de forme adaptée (registre, fiche d’enlèvement ...) et conservé par l’exploitant:

- code du déchet selon la nomenclature,
- dénomination du déchet,
- quantité enlevée,
- date d’enlèvement,
- nom de la société de ramassage et numéro d’immatriculation du véhicule utilisé,
- destination du déchet (éliminateur),
- nature de l’élimination effectuée.

L’ensemble de ces renseignements sera tenu à la disposition de l’inspecteur des installations
classées.

La production de déchets dans l’établissement, leur valorisation, leur élimination (y compris
interne à l’établissement) seront consigné tous les trimestres sur un registre. Ces informations
seront également tenues à la disposition de l’inspecteur des installations classées.
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PREVENTION CONTRE LE BRUIT ET LES VIBRATIONS

ARTICLE 5.1 Principes généraux

Les installations seront construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement
ne puisse être à l’origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre
la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité.

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits
émis dans l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement
sont applicables.

ARTICLE 5.2 Insonorisation des engins de chantier

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à
l’intérieur de l’établissement devront être conformes à la réglementation en vigueur et
notamment aux dispositions du décret n° 95.79 du 23 janvier 1995 et des textes pris en
application.

ARTICLE 5.3 Appareils de communication

L’usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-
parleurs ...) gênants pour le voisinage sera interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et
réservé à la prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents.

ARTICLE 5.4 Niveaux acoustiques

Le tableau ci-après fixe

- les niveaux limites de bruit à ne pas dépasser aux points 1 et 2 situés sur le plan annexé au
présent arrêté pour les différentes périodes de la journée.

- les émergences maximales admissibles dans les zones à émergence réglementée telles que
définies à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 23janvier 1997.

Niveaux limites admissibles Emergences
Période admissibles

Point 1 Point 2

Jour: 7h à 22h L50 = 50,5 dB(A) L50 = 52,5 dB(A) + 5 dB(A)
sauf dimanches et jours fériés

Nuit: 22h à 7h L50 = 43,0 dB(A) Leq = 51,1 dB(A) + 4 dB(A) au point I
Dimanches et jours fériés + 3 dB(A) au point 2
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ARTICLE 5.5

La mesure des émissions sonores est faite selon la méthode fixée à l’annexe de l’arrêté du 23
janvier 1997.

L’exploitant doit faire réaliser tous les cinq ans, à ses frais, une mesure des niveaux d’émission
sonore de son établissement par une personne ou un organisme qualifié choisi après accord de
l’inspection des installations classées. Ces mesures se font aux emplacements I et 2 situés sur
le plan annexé au présent arrêté.

La première de ces campagnes devra être réalisée avant le 31 décembre 2008.

ARTICLE 5.6

Les machines fixes susceptibles d’incommoder le voisinage par des trépidations seront isolées
par des dispositifs antivibratoires efficaces. La gêne éventuelle sera évaluée conformément
aux règles techniques annexées à la circulaire 86-23 du 23juillet1986 relative aux vibrations
mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées.

INTEGRATION DANS LE PAYSAGE

ARTICLE 6

L’ensemble du site devra être maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus en
permanence.

Les abords de l’établissement, placés sous le contrôle de l’exploitant, seront aménagés et
maintenus en bon état de propreté (peinture ...). Notamment, les émissaires de rejet et leur
périphérie feront l’objet d’un soin particulier (plantations, engazonnement).

PREVENTION DES RISOUES D’INCENDIE ET D’EXPLOSION

ARTICLE 7.1 Dispositions générales

7.1.1 - Conception

Les bâtiments et locaux seront conçus et aménagés de façon à s’opposer efficacement à la
propagation d’un incendie.

7.1.2 - Isolement par rapport aux tiers

Les installations seront situées à une distance d’au moins 10 mètres des locaux habités par des
tiers.
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7.1.3 - Accès, voies de circulation

A l’intérieur de l’établissement, les pistes et voies d’accès seront nettement délimitées,
entretenues en bon état et dégagées de tout objet susceptible de gêner la circulation.
L’exploitant fixera les règles de circulation applicables à l’intérieur de son établissement.

Les bâtiments et dépôts seront accessibles facilement par les services de secours qui devront
pouvoir faire évoluer sans difficulté leurs engins.

7.1.4 - Définition des zones de dangers

L’exploitant déterminera les zones de risque incendie et les zones de risque explosion de son
établissement. Ces zones seront reportées sur un plan qui sera tenu à jour régulièrement et mis
à la disposition de l’inspecteur des installations classées.

Les zones de risque incendie sont constituées des volumes où en raison des caractéristiques et
des quantités de produits présents même occasionnellement, leur prise en feu est susceptible
d’avoir des conséquences directes ou indirectes sur l’environnement.

Les zones de risque explosion sont constituées des volumes dans lesquels mie atmosphère
explosive est susceptible d’apparaître de façon permanente, semi-permanente ou épisodique
en raison de la nature des substances solides, liquides ou gazeuses mises en oeuvre ou
stockées.

ARTICLE 7.2 Dispositions constructives

Les éléments de construction des bâtiments et locaux présenteront des caractéristiques de
résistance et de réaction au feu (parois coupe-feu ; couverture, sols et planchers hauts
incombustibles, portes pare flamme ...) adaptées aux risques encourus.

En particulier le désenfumage des locaux exposés à des risques d’incendie devra pouvoir
s’effectuer d’une manière efficace. L’ouverture de ces équipements devra en toutes
circonstances pouvoir se faire manuellement, les dispositifs de commande seront reportés près
des accès et devront être facilement repérables et aisément accessibles.

ARTICLE 7.3 Matériel électrique

7.3.1 - Les installations électriques devront être conformes aux prescriptions du décret
n° 88.1056 du 14 novembre 1988 et des arrêtés et circulaires d’application subséquents
concernant la protection des travailleurs dans les établissements qui mettent en oeuvre des
courants électriques. Les installations basse tension seront conformes aux dispositions de la
norme C 15.100.

Le dossier prévu à l’article 55 du décret du 14 novembre 1988 sera tenu à la disposition de
l’inspecteur des installations classées.

L’inspecteur des installations classées pourra à tout moment prescrire au chef d’établissement
de faire procéder à une vérification de toute ou partie des installations électriques par un
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vérificateur agréé dont le choix sera soumis à son approbation. Les frais occasionnés par ces
contrôles seront supportés par l’exploitant.

7.3.2 - Un interrupteur général, permettant de couper le courant en cas de nécessité et après
les heures de travail sera mis en place, pour chaque installation et pour chaque bâtiment ou
groupe de bâtiments.

7.3.3 - Les installations dans lesquelles une atmosphère explosive est susceptible d’apparaître.
notamment en raison de la nature des substances solides, liquides ou gazeuses mises en
oeuvre, stockées, utilisées, produites ou pouvant apparaître au cours des opérations, seront
soumises aux dispositions qui suivent.

Le matériel électrique devra être choisi en fonction du risque d’apparition des atmosphères
explosives et de la nature de celles-ci ( gazeuse ou poussiéreuse).

Le zonage des installations sera réalisé selon les dispositions de la directive 1 999192/CE du 16
décembre 1999, dite ATEX (zones de type 0, 1 et 2).

Les nouveaux matériels mis en place devront être compatibles avec le type de zone où ils sont
installés( au sens de la directive “ATEX”), et devront être d’un type certifié selon l’approche
de la directive 94/9/CE (transposée par le décret du 19 novembre 1996).

Les matériels en place conformes aux dispositions de l’arrêté ministériel du 31 mars 1980
pourront être conservés.

Les matériels électriques présents dans les ateliers seront repérés sur le plan de zonage vis-à-
vis du risque d’explosion demandé au premier alinéa de l’article 7.1.4 du présent arrêté.

ARTICLE 7.4 Dispositions d’exploitation

7.4.1 - Vérifications périodiqnes

Le matériel électrique et les moyens de secours contre l’incendie feront l’objet de vérifications
périodiques. Il conviendra en particulier de s’assurer du bon fonctionnement permanent de
tous leurs organes nécessaires à la mise en oeuvre des dispositifs de sécurité.

7.4.2 - Consignes

Des consignes écrites seront établies pour la mise en oeuvre des moyens d’intervention de lutte
contre l’incendie, pour l’évacuation du personnel et pour l’appel aux moyens extérieurs de
défense contre l’incendie. Ces consignes seront portées à la connaissance du personnel
concerné.

7.4.3 - Equipe de sécurité

Le responsable de l’établissement veillera à la formation sécurité de son personnel et à la
constitution, si besoin, d’équipes d’intervention.
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7.4.4 - Permis dc feu

Dans les zones présentant des risques d’incendie ou d’explosion seront interdites les flammes à
l’air libre ainsi que tous les appareils susceptibles de produire des étincelles à l’air libre
(chalumeaux. appareils de soudage, etc)

Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en oeuvre de flammes ou d’appareils tels
que ceux visés ci-dessus devront être entrepris dans ces zones, ils feront l’objet d’un “permis
de feu” délivré et dûment signé par l’exploitant ou par la personne qu’il aura nommément
désignée. Ces travaux ne pourront s’effectuer qu’en respectant les règles d’une consigne
particulière établie sous la responsabilité de l’exploitant.

Cette consigne fixera notamment les moyens de lutte contre l’incendie devant être mis à la
disposition des agents effectuant les travaux d’entretien. L’interdiction permanente de fumer
ou d’approcher avec une flamme devra être affichée dans ces zones.

7.4.5 - Divers

II sera interdit de ftmer dans les locaux à l’exception des zones de détentes clairement
identifiées. Cette interdiction sera affichée en caractères très apparents dans les locaux et sur
les portes d’entrée.

Les locaux seront maintenus en bon état de propreté et débarrassés de toutes poussières,
notamment métalliques et de peinture.

ARTICLE 7.5 Moyens de lutte contre l’incendie

7.5.1 L’établissement devra disposer de moyens internes de lutte contre l’incendie adaptés
aux risques à défendre et au moins

- d’extincteurs à eau pulvérisée de type 21 A à raison d’un appareil pour 250 m2 (minimum
2 appareils par atelier, magasin, entrepôt...)

- d’extincteurs à anhydride carbonique (ou équivalent) près des tableaux et machines
électriques,

- d’extincteurs à poudre (ou équivalent) de type 55 B près des installations de stockage et
d’utilisation de liquides et gaz inflammables.

Les extincteurs seront placés en des endroits signalés et parfaitement accessibles.

7.5.2 Avant le 30 septembre 2007, l’établissement devra disposer pour sa défense contre
l’incendie d’un débit d’eau de 110 m3 par heure pendant deux heures sur le réseau sous
pression au moyen de poteaux situés à moins de 200 mètres de distance. L’exploitant pourra
également mettre en oeuvre des dispositions permettant d’obtenir un niveau de sécurité
équivalent telles que le recoupement des locaux et la mise en place de réserves d’eaux
internes à l’établissement.

Dans tous les cas, il devra transmettre avant le 30 septembre 2006 à Monsieur le Préfet de la
Haute Savoie avec copie au service départemental d’incendie et de secours ainsi qu’à la
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direction régionale de l’industrie de la recherche et de l’environnement les dispositions
projetées accompagnées de la justification de leur efficacité.

7.5.3 : L’exploitant devra, avant le 31 décembre 2005, aménager une plate-forme d’aspiration
pour les engins des services de secours et maintenir un accès au Fier possible en tout temps.

ARTICLE 7.6 Protection contre l’électricité statique, les courants dc circulation et la
foudre

7.6.1 - Toutes les parties susceptibles d’emmagasiner les charges électriques (éléments de
construction, appareillage, conduits, supports, etc) seront reliées â une prise de terre,
conformément aux normes en vigueur, soit directement, soit par le biais de liaisons
équipotentielles. Un contrôle identique â celui prévu au paragraphe 7.3.1 sur le matériel
électrique sera effectué sur les liaisons avec la tene.

7.6.2 - Les bâtiments devront être protégés contre la foudre dans les conditions énoncées par
la nonne NFC 17.100

L’état des dispositifs de protection contre la foudre des installations visées à l’alinéa précédent
fera l’objet tous les 5 ans d’une vérification suivant les dispositions de l’article 5.1 de la norme
NFC 17.100.

TITRE III - PRESCRIPTIONS APPLICABLES
A CERTAINES PARTIES DE L’ETABLISSEMENT

ARTICLE 8.1 : Installations de traitement de surface

8.1.1 : L’ensemble des installations de traitement de surface est soumis aux prescriptions de
l’arrêté ministériel du 26 septembre 1985 relatif aux ateliers de traitement de surface.

8.1.2 : Les équipements de dégraissage et passivation devront être équipés d’une rétention
conforme aux dispositions de l’article 2.6.1 du présent arrêté.

8.1.3 : Un dispositif doit permettre d’arrêter promptement l’alimentation en eau. Ce dispositif

doit être proche de l’atelier facilement reconnaissable et aisément accessible.

8.1.4: Le bon état des cuves de traitement, de leurs annexes, des stockages de solutions
concentrées et des canalisations sera vérifié périodiquement par l’exploitant, notamment avant
et après toute suspension d’activité de l’atelier supérieure à trois semaines et au moins une fois
par an.

8.1.5 : L’exploitant devra fréquemment s’assurer que le dispositif de rétention prévu au
paragraphe 8.1.2 ci-dessus est vide.

8.1.6 : Sans préjudice des dispositions réglementaires concernant l’hygiène et la sécurité des
travailleurs, des consignes de sécurité sont établies pour l’atelier.
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Ces consignes spécifient

- la liste des vérifications à effectuer avant la remise en marche de l’atelier après une
suspension prolongée d’activité,

- les conditions dans lesquelles seront délivrés les produits toxiques et les précautions à
prendre pour leur transport,

- les opérations nécessaires à l’entretien et à la maintenance.
- les modalités d’intervention en cas de situations anommies ou accidentelles et notamment

la conduite à tenir en cas de déversement accidentel de produits toxiques dans le milieu
naturel. Cette consigne prévoira les mesures d’urgence à prendre ainsi que les noms et les
numéros de téléphone des personnes à prévenir. Elle sera affichée bien en évidence dans
l’atelier.

8.1.7 L’exploitant de l’atelier fournira à l’inspecteur des installations classées toutes
indications utiles concernant les bains de traitement qu’il utilise. Les détergents seront
biodégradables à 90%.

ARTICLE 8.2 : Stockage de gaz combustibles liquéfiés

8.2.1 Le dépôt doit être d’accès facile et ne commander ni escalier ni dégagement. Il ne doit
pas être situé sous un local habité ou occupé par des tiers ou sur la toiture d’un local habité.

Les réservoirs doivent être amarrés s’ils se trouvent sur un emplacement susceptible d’être
inondé.

La distance mesurée horizontalement entre parois des réservoirs doit être au minimum de
0,6 mètre.

Un espace libre d’au moins 0,6 mètre de large doit être réservé autour de tout réservoir aérien.

6.2.2 : Les réservoirs doivent être implantés de telle sorte qu’aucun point de leur paroi ne soit
à moins de S mètres des limites des propriétés appartenant à des tiers.

En outre, les distances minimales d’éloignement suivantes doivent être respectées entre les
orifices des soupapes ou les orifices de remplissage d’un réservoir et différents
emplacements

- 7,5 mètres d’un poste de distribution d’hydrocarbures liquides,
- 10 mètres des parois d’un réservoir d’hydrocarbure liquide,
- 6 mètres des ouvertures des bâtiments intérieurs à l’établissement autres que ceux utilisés

exclusivement par le personnel d’exploitation,
- 7,5 mètres des ouvertures des habitations, bureaux, ateliers extérieurs à l’établissement,
- 6 mètres de la limite la plus proche des voies de communication routières â grande

circulation, des routes nationales non classées en route â grande circulation et des chemins
départementaux, des voies urbaines sifflées à l’intérieur des agglomérations, des voies
ferrées autres que celles de desserte de l’établissement et des voies navigables,

- 15 mètres des établissements recevant du public de la i à la 4eme catégorie suivants
établissements hospitaliers ou de soins, établissements scolaires ou universitaires, crèches,
colonies de vacances, établissements du culte et musées,

- 10 mètres des autres établissements de I à 4êmc catégorie.
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Si l’orifice de remplissage est déporté à plus de 4 mètres de la paroi du réservoir, sa distance
par rapport aux emplacements précités aux 3ême, 4èmc et 5emc tirets ci-dessus peut être ramenée
à 2 mètres. L’orifice de remplissage pourra cependant être installé en bordure de la voie
publique s’il est enfermé dans un coffret incombustible et verrouillé.

8.2.3 Les distances prescrites à l’article 8.2.2 ci dessus peuvent être réduites de moitié si les
réservoirs aériens sont séparés des emplacements concernés par un mur plein Al
(anciennement incombustible), R120 (anciennement stable au feu de degré deux heures), dont
la hauteur excède de 0,5 mètre celle de la bouche d’emplissage et de l’orifice de la soupape et
dont la longueur est telle que les distances prescrites à l’article 8.2.2 soient respectées en le
contournant.

Cette disposition s’applique également au distances des parois des réservoirs vis à vis des
propriétés appartenant à des tiers.

8.2.4 Les réservoirs fixes doivent, en plus des équipements rendus obligatoires par la
réglementation des appareils â pression, être équipés

- d’un double clapet anti retour d’emplissage (ou tout autre dispositif offrant une sécurité
équivalente),

- d’un dispositif de contrôle du niveau maximal de remplissage,
- d’un dispositif automatique de sécurité (par exemple d’un clapet anti retour ou limiteur de

débit) sur les orifices de sortie pour l’utilisation en phases liquide et gazeuse. Ce dispositif
doit être placé à l’intérieur du réservoir ou a l’extérieur à l’aval immédiat de la vanne
d’arrêt à condition que celle ci soit directement montée sur le réservoir,

- d’une jauge de niveau en continu. Les niveaux à glace ou en matière plastique sont
interdits.

Les orifices d’échappement des soupapes des réservoirs doivent être munis d’un chapeau
éjectable (ou d’un dispositif équivalent), le jet d’échappement des soupapes doit s’effectuer de
bas en haut, sans rencontrer d’obstacle et notamment de saillie de toiture.

8.2.5 Les réservoirs doivent être mis à la terre par un conducteur dont la résistance doit être
inférieure â 100 ohms. L’installation doit permettre le branchement du câble de liaison
équipotentielle du véhicule ravi tailleur avec le réservoir.

8.2.6 : Lorsque le réservoir est ravitaillé â partir d’une borne de remplissage déportée, celle ci
doit comporter un double clapet (ou tout autre dispositif offrant une sécurité équivalente) à
son orifice d’entrée, ainsi qu’un dispositif de branchement du câble de liaison équipotentielle
du véhicule ravitailleur.

Cette borne doit être placée de telle maniére que les opérations d’emplissage ne puissent gêner
les accès et dégagements des bâtiments à usage collectif et, si elle est en bordure de la voie
publique, elle doit être enfermée dans un coffret incombustible et verrouillé.

8.2.7 Les réservoirs dewont être efficacement protégés contre la corrosion extérieure et
lorsqu’ils sont implantés en plein air, leur peinture doit avoir un faible pouvoir absorbant.

8.2.8 Si les réservoirs sont réunis par des tuyauteries, chacun des réservoirs devra pouvoir
être isolé au moyen de vannes.
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8.2.9 : Les matériaux constitutifs, les dimensions et les modes d’assemblage des tuyauteries
visées à l’article 8.2.8 ci-dessus ainsi que la tuyauterie reliant éventuellement la borne de
remplissage à distance à un ou plusieurs réservoirs doivent être choisis pour assurer avec un
coefficient de sécurité suffisant la résistance aux actions mécaniques, physiques et aux actions
chimiques dues aux produits transportés. La résistance mécanique et ]‘étanchéité de l’ensemble
des tuyauteries doivent être contrôlées après montage par des moyens appropriés, notamment
des épreuves.

Un certificat de ces contrôles et épreuves doit être établi par l’installateur. Ces essais doivent
être renouvelés après toute réparation pouvant intéresser la résistance et l’étanchéité des
tuyauteries.

8.2.10 : Les matériels électriques placés â moins de 5 mètres des orifices d’évacuation à l’air
libre des soupapes et des orifices non déportés de remplissage des réservoirs doivent être d’un
type utilisable dans les atmosphères explosives et conformes au décret nc 78 779 du 17juillet
1978.

Les installations électriques devront être entretenues. Elles seront contrôlées tous les trois ans
par un technicien. Les justifications de ces contrôles seront portées sur un registre tenu à la
disposition de l’inspecteur des installations classées.

8.2.11: L’exploitant doit avoir à sa disposition une notice fixant les règles de sécurité relatives
à l’exploitation de son installation.

8.2.12: Les opérations de ravitaillement doivent être effectuées conformément aux
dispositions prévues par le règlement pour Je transport des matières dangereuses. Le véhicule
ravitailleur doit se placer à au moins 3 mètres de la paroi des réservoirs.

8.2.13 : La remise en état de la protection extérieure (peinture ou revêtement) des réservoirs
fixes est à effectuer lorsque son état l’exige. Elle peut être faite sur place, sous réserve de
respecter les conditions suivantes

- contrôle préalable de l’étanchéité du réservoir, des accessoires et des canalisations du
poste,

- mise en place d’une liaison électrique équipotentielle entre le réservoir et le matériel
pneumatique ou électrique d’intervention.

8.2.14 Des moyens de lutte contre l’incendie en rapport avec l’importance et la nature de
l’installation doivent être disponibles à proximité du dépôt. Ces moyens doivent comporter au
minimum deux extincteurs à poudre homologués NF MIH 89 C, un poste d’eau équipé d’un
tuyau et d’une lance dont le robinet de commande est d’un accès facile en toute circonstance.

Le matériel doit être tenu en bon état de fonctionnement et les extincteurs périodiquement
contrôlés. La date de ces contrôles doit être enregistrée sur une étiquette fixée à chaque
appareil.

8.2.15 : Il est interdit d’approcher avec du feu ou de fumer à proximité du stockage. Celle
interdiction devra être signalée par des moyens appropriés.
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L’exploitant doit apposer à proximité du dépôt ou sur le réservoir une plaquette portant le nom
et le numéro de téléphone du distributeur et le numéro du centre de secours des sapeurs
pompiers.

8.2.16 : Les réservoirs en plein air, sous simple abri ou en local ouvert, doivent être implantés
au niveau du sol ou en superstructure.

Toutefois, si leur implantation est faite sur un terrain en pente, l’emplacement du stockage
doit, sur 25 p. 100 au moins de son périmètre, être à un niveau égal ou supérieur à celui du sol
environnant.

Si le sol au voisinage du stockage présente une déclivité telle qu’en cas d’écoulement massif
accidentel le gaz liquéfié puisse atteindre des propriétés appartenant à des tiers, des foyers ou
pénétrer dans un égout toutes dispositions doivent être prises pour y remédier.

Les réservoirs doivent reposer de façon stable par l’intermédiaire de berceaux, pieds ou
supports construits en matériaux Al (incombustibles). Les fondations, si elles sont
nécessaires, seront calculées pour supporter le poids du réservoir rempli d’eau. Une distance
d’au moins 0,10 mètre doit être laissée libre sous la génératrice ou le pâle inférieurs du
réservoir.

Les charpentes métalliques supportant un réservoir dont le point le plus bas est situé à plus de
un mètre du sol ou d’un massif en béton doivent être protégées par au moins 5 centimètres de
béton ou autres matériaux igniffigés d’efficacité équivalente. L’enrobage doit être appliqué sur
toute la hauteur. Il ne doit cependant pas affecter les soudures de liaison entre le réservoir et la
charpente qui le supporte.

8.2.17 Afin d’interdire l’approche du stockage à toute personne étrangère au service, celui ci
doit comporter une clôture d’une hauteur minimale de 2 mètres, placée à 2 mètres des parois
des réservoirs.

Cette clôture doit comporter une porte en matériaux Al (incombustible) s’ouvrant dans le sens
de la sortie et fermée à clef en dehors des besoins du service.

Elle n’est cependant pas nécessaire si le stockage est implanté dans un établissement lui-même
entièrement clôturé. Dans ce cas, les organes de soutirage, de remplissage et les appareils de
contrôle et de sécurité doivent être placés sous capots maintenus verrouillés en dehors des
nécessités du service.

8.2.18 : Les abords du stockage doivent être entretenus en bon état de propreté de façon à
éliminer tout déchet combustible.

L’emplacement du stockage doit en outre être soigneusement désherbé l’emploi de désherbant
cliloraté est interdit.
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ARTICLE 8.3: application et séchage de vernis et peintures

8.3.1 Le local abritant l’unité d’application et de séchage de peinture liquide doit présenter
l’ensemble des caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales prescrites dans le
présent article avant le 30 septembre 2006.

Le local précité devra avoir les caractéristiques constructives suivantes

- ossature (ossature verticale et charpente de toiture) R30 (anciennement stable au feu de
degré 1/2 heure) si la hauteur sous pied de ferme n’excède pas 8 mètres et R60
(anciennement stable au feu de degré I heure) si la hauteur sous pied de ferme excède 8
mètres ou s’il existe un plancher haut ou une mezzanine,

- plancher haut ou mezzanine RET 60 (anciennement coupe-feu de degré I heure),
- murs extérieurs et portes RE 30 (anciennement pare-flamme de degré 1/2 heure), les

portes étant munies d’un ferme-porte ou d’un dispositif assurant leur fermeture
automatique,

- couverture sèche constituée exclusivement en matériaux A2sldO (anciennement MO) ou
couverture constituée d’un support de couverture en matériaux A2sIdO, et d’une isolation
et d’une étanchéité en matériaux classés Csldo (anciennement M2 non gouffants), à
l’exception de la surface dédiée à l’éclairage zénithal et aux dispositifs permettant
l’évacuation des fumées et gaz de combustion.

Afin de ne pas aggraver les effets d’un incendie, l’installation d’application et de séchage de
peinture liquide est séparée des installations stockant des matériaux ou des produits
inflammables et des bâtiments ou locaux fréquentés par le personnel et abritant des bureaux
ou des lieux dont la vocation n’est pas directement liée à l’exploitation de l’installation soit
par une distance d’au moins 10 mètres entre les locaux si ceux-ci sont distincts,
soit par un mur REI 120 (anciennement coupe-feu de degré 2 heures), dépassant d’au moins 1
mètre en toiture et de 0,5 mètre latéralement, dans les autres cas. Les portes sont REI 60
(anciennement coupe-feu de degré I heure) et munies d’un ferme-porte ou d’un dispositif
assurant leur fermeture automatique.

La surface dédiée à l’éclairage zénithal n’excède pas 10 % de la surface géométrique de la
couverture. Les matériaux utilisés pour l’éclairage zénithal doivent être dO (tels qu’ils ne
produisent pas de gouttes enflammées).

D’autre part, ces dispositifs sont isolés sur une distance d’un mètre du reste de la structure par
une surface réalisée en matériaux A2sldO (anciennement MO) non métalliques. Les
commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de
désenfumage doit être adapté aux risques particuliers des installations.

La couverture ne comporte pas d’exutoires, d’ouvertures ou d’éléments constitutifs de
l’éclairage zénithal sur une largeur de 4 mètres de part et d’autre à l’aplomb de tous les murs
RET (coupe-feu) séparatifs.

8.3.2 Les locaux doivent être équipés en partie haute d’exutoires de fumée, gaz de
combustion et chaleur dégagés en cas d’incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade
ou tout autre dispositif équivalent). Ces dispositifs doivent être à commande automatique et
manuelle et leur surface ne doit pas être inférieure à 2 % de la surface géométrique de la
couverture.
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8.33 : Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux dans lesquels sont

réalisés l’application, le séchage et le stockage de peinture sont convenablement ventilés pour

éviter tout risque d’atmosphère explosible. Le débouché â l’atmosphère de la ventilation est

placé aussi loin que possible des habitations voisines.

8.3.4 : Le stock de produits dangereux devra, avant le 30 septembre 2006, être isolé de

l’atelier de production par un mur REI 120 (anciennement coupe-feu deux heures) avec portes

RET 60 (anciennement coupe-feu une heure) munies de ferme-porte. Ce local devra être

convenablement aéré afin d’éviter une accumulation de vapeurs inflammables.

8.3.5 : L’exploitant tient â jour un état indiquant la nature et la quantité des produits

dangereux détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu en

permanence â la disposition de l’inspecteur des installations classées et des services

d’incendie et de secours.

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux

nécessités de l’exploitation.

ARTICLE 8.4 Compression réfrigération

8.4.1 : Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés ou liquéfiés

seront disposés de façon qu’en cas de fuite accidentelle des gaz, ceux ci soient évacués au

dehors sans qu’il en résulte d’incommodité pour le voisinage.

La ventilation sera assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon â éviter à

l’intérieur des locaux toute stagnation de poches de gaz et de sorte qu’en aucun cas une fuite

accidentelle ne puisse donner naissance à une atmosphère toxique ou explosive.

8.4.2: Les locaux seront munis de portes s’ouvrant vers l’extérieur en nombre suffisant pour

permettre en cas d’accident l’évacuation rapide du personnel.

ARTICLE 9

Sauf dans le cas où un délai est explicitement spécifié l’ensemble des dispositions du présent

arrêté sont applicables dès la notification du présent arrêté.

ARTICLE 10

Le présent arrêté sera notifié â Monsieur le Président Directeur Général de la société FERALP

S.A.

La présente décision potina être déférée au Tribunal Administratif par le titulaire de

l’autorisation dans un délai de deux mois à compter de sa notification.
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ARTICLE 11

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l’installation
est soumise sera affiché à la mairie de Dingy Saint Clair pendant une durée minimale d’un
mois et affiché en permanence de façon visible dans l’établissement par les soins du
bénéficiaire de l’autorisation.

Un avis faisant connaître qu’une copie de l’arrêté est déposée à la mairie et mise à la
disposition de tout intéressé, sera inséré par les soins du service instructeur et aux frais de
l’exploitant dans deux journaux locaux ou régionaux dififisés dans ie département.

ARTICLE 12

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Savoie et Monsieur le Directeur
Régional de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont une ampliation sera adressée à:

- Madame le Maire de Dingy Saint Clair,
- Monsieur le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt,
- Monsieur le Directeur Départemental de l’Equipement,
- Madame le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales,
- Monsieur le Directeur des Services Départementaux d’Incendie et de Secours,

LE PREFET.
POUR AMPLIATION Pour le Préfet,
Le Che Burea Le Secrétaire Général,

Clair n MA CADE Signé Plulippe DERUMIGNY
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